
 
Paris, le 11 mai 2006 

Excellence, 

RE: Lancement de l’Enquête 2006 sur le suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris 

Conformément à l’un des principaux engagements inscrits dans la Déclaration de Paris, qui prévoit une évaluation périodique 
des progrès de sa mise en œuvre mettant à profit les mécanismes existant au niveau des pays, nous avons le plaisir de vous 
faire parvenir la documentation relative à l’enquête sur le suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de 
l’aide. Cette enquête, la première d’une série de trois (2006, 2008 et 2010), est essentielle pour établir les valeurs de référence 
à l’aune desquelles seront évalués les progrès accomplis pays par pays.  

Comme vous devez l’être sans doute vous-même, nous sommes convaincus que cette enquête peut très utilement contribuer à 
améliorer l’impact de l’aide sur le développement de votre pays. Elle ne se limite pas, en effet, à un simple exercice statistique 
propre à évaluer de façon systématique où en est votre pays dans la mise en œuvre, mais constitue également un moyen de 
mobiliser les donneurs partenaires pour qu’ils s’appliquent à trouver des moyens concrets d’honorer les engagements mutuels 
convenus dans la Déclaration de Paris. Dans cette optique, la date limite de soumission des réponses au Secrétariat du CAD-
OCDE a été fixé au 15 août, ce qui devrait ménager suffisamment de temps pour procéder à des échanges de vues au niveau 
des pays.  

Si cela n’a pas encore été fait, nous vous serions très reconnaissants de bien vouloir confirmer que votre pays participera à 
l’enquête et communiquer au Secrétariat de l’OCDE-CAD (simon.mizrahi@oecd.org) le nom du coordinateur national désigné 
par votre gouvernement pour assurer la gestion de l’enquête dans votre pays. Vous trouverez des informations 
complémentaires dans la note explicative ci-jointe. 

A titre de complément d’information, il convient de noter que cette enquête comporte des questions en rapport avec les 
indicateurs 3-10 et 12 de la Déclaration de Paris. Le niveau de référence des indicateurs 1 et 11 sera déterminé dans le cadre 
de travaux concertés menés sous la direction de la Banque mondiale, en consultation avec vous et avec les donneurs 
partenaires. La Banque mondiale prendra contact avec vous de son côté pour ce qui concerne cet aspect des travaux. 

Nous sommes certains que cette enquête constituera une avancée notable qui nous aidera concrètement à donner corps aux 
engagements convenus dans la Déclaration de Paris, 

Dans cette attente, nous vous prions d’agréer, Excellence, l’assurance de notre très haute considération. 
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Pièces jointes : 

Les documents nécessaires à la gestion de l’enquête peuvent être téléchargés à l’adresse suivante : 
www.oecd.org/dac/effectiveness/monitoring 

Une liste des pays ayant souscrit à la Déclaration de Paris est disponible à l’adresse suivante : 
www.oecd.org/dac/effectiveness/parisdeclaration/members. 


